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ANNEXE 1 

Inventaire des subventions (art. 4) 

 

(Subventions groupées par actes législatifs, dans l’ordre systématique)  

 

Catégories de subventions 

AF : aide financière 

I : indemnité 

CI : contribution individuelle 

 

10.2 Loi du 10 février 2015 relative à la Journée 
du bilinguisme 

Art. 4 let. b : soutien des activités qui contribuent au 

bilinguisme et à la promotion de l’image bilingue du 
canton de Fribourg AF 

10.3 Loi du 12 mai 2016 sur les seniors (LSen)  

 Art. 7 : aides financières pour des projets et prestations 
en faveur des seniors AF 

10.4 Loi du 12 octobre 2017 sur la personne en situation de 
handicap (LPSH)  

 Art. 4 : subventions découlant du plan d’action de l’Etat 
concernant les personnes en situation de handicap AF 

114.22.2 Loi du 24 mars 2011 sur l’intégration des migrants et 
des migrantes et la prévention du racisme  

 Art. 12 al. 1 : aides financières pour des projets d’inté-
gration et de prévention du racisme AF 

115.1 …  

115.6 Loi du 22 juin 2001 sur la participation de l’Etat aux 
frais de campagne électorale (LPFC)  

 Art. 2, 3 et 4c : contributions aux frais de campagne 
électorale AF 

121.1 Loi du 6 septembre 2006 sur le Grand Conseil  

 Art. 26 al. 4 et 169 ainsi que la lettre C de son annexe : 
contribution à la couverture des frais de secrétariat et de 
fonctionnement des groupes parlementaires I 
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130.5 Loi du 8 octobre 1992 d’application de la législation 
fédérale sur l’aide aux victimes d’infractions  

 Art. 6 al. 1 et 2, ainsi que art. 9 al. 1 : prise en charge 
des frais des institutions d’aide aux victimes d’infrac-
tions, ainsi que des frais d’indemnisation et de répara-
tion morale I 

132.6 …  

141.1.1 Loi du 9 décembre 2010 relative à l'encouragement aux 
fusions de communes (LEFC)  

 Art. 9 : aides financières pour encourager les fusions de 
communes AF 

210.1 Loi du 10 février 2012 d’application du code civil suisse 
(LACC)  

 Art. 6 al. 5 : contribution au financement d’organisa-
tions prenant en charge les auteurs et les victimes 
d’actes de violence, de menaces ou de harcèlement ainsi 
qu’aux thérapies qu’elles dispensent AF 

 Art. 10 : subventions aux offices de consultation conju-
gale ou familiale AF 

 Art. 12 al. 2 : subventions pour la surveillance des pla-
cements d’enfants I 

411.0.1 Loi du 9 septembre 2014 sur la scolarité obligatoire (loi 
scolaire, LS)  

 Art. 65 al. 2 : subventions aux communes pour leurs 
frais afférents aux services de logopédie, de psycholo-
gie et de psychomotricité I 

411.5.1 Loi du 11 octobre 2017 sur la pédagogie spécialisée 
(LPS)  

 Art. 37 : contributions aux frais d’exploitation des ins-
titutions de pédagogie spécialisées AF 

 Art. 39 : contributions aux prestations de pédagogies 
spécialisées fournies par d’autres cantons AF 

412.0.1 Loi du 11 avril 1991 sur l’enseignement secondaire su-
périeur  

 Art. 71 al. 1 : subventions aux écoles privées AF 
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414.4 Loi du 11 octobre 2005 relative aux subventions pour 
les constructions d’écoles enfantines, primaires et du 
cycle d’orientation  

 Art. 1 al. 1 : subventions de l’Etat aux communes et aux 
associations de communes dans le domaine des cons-
tructions scolaires I 

414.5 …  

420.1 Loi du 13 décembre 2007 sur la formation profession-
nelle (LFP)  

 Art. 23 al. 3 : aides financières pour les prestataires de 
la formation à la pratique professionnelle (personnes en 
difficulté majeure) AF 

 Art. 66 al. 1 : contributions de l’Etat à la gestion, à l’en-
tretien et à l’exploitation des infrastructures de la forma-
tion initiale en entreprise et de la formation continue I 

 Art. 67 al. 1 : contribution de l’Etat pour l’acquisition et 
la construction de nouvelles infrastructures I 

 Art. 71 al. 1 : subventions pour les cours interentre-
prises, la formation continue et le perfectionnement pro-
fessionnel AF 

44.1 Loi du 14 février 2008 sur les bourses et les prêts 
d’études  

 Art. 1 : bourses et prêts d’études pour les personnes en 
formation dont les ressources sont limitées CI 

45.1 Loi du 21 novembre 1997 sur la formation des adultes 
(LFAd)  

 Art. 6 al. 1 et art. 7 al. 1 : subventions pour la formation 
des adultes AF 

460.1 Loi du 16 juin 2010 sur le sport (LSport)  

 Art. 5 : participation de l’Etat aux frais du sport scolaire 
facultatif AF 

 Art. 7 : participation de l’Etat aux frais d’écolage pour 
des jeunes sportifs appartenant à un cadre régional ou 
national CI 

 Art. 8 : soutien de l’Etat à des constructions sportives 
de niveau cantonal ou national AF 

 Art. 8a : subventions pour la construction de piscines AF 
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 Art. 9 : soutien de l’Etat à des manifestations sportives 
d’importance intercantonale, nationale ou internatio-
nale AF 

461.11 …  

480.1 Loi du 24 mai 1991 sur les affaires culturelles  

 Art. 8 al. 1 : subventions pour la promotion d’activités 
culturelles AF 

481.0.1 Loi du 2 octobre 1991 sur les institutions culturelles de 
l’Etat 

Art. 4 al. 3 : participation de l’Etat au financement 
d’institutions culturelles fondées par des tiers AF 

 Art. 22 al. 1 let. i : contribution au développement de la 
lecture publique dans le canton AF 

482.1 Loi du 7 novembre 1991 sur la protection des biens cul-
turels  

 Art. 13 al. 1 et 2 : participation de l’Etat aux frais de 
conservation des biens culturels protégés I 

 Art. 13 al. 1 et 2 : participation de l’Etat aux frais de 
restauration des biens culturels protégés AF  

 Art. 33 let. d : participation de l’Etat au financement de 
l’aménagement et de la construction d’abris destinés 
aux biens culturels protégés I 

 Art. 42 : subventions pour les fouilles archéologiques 
effectuées par des tiers AF 

482.43 Arrêté du 10 avril 1990 relatif à la conservation du pa-
trimoine architectural alpestre  

 Art. 8 : subventions de l’Etat pour les frais de conserva-
tion des chalets d’alpage protégés AF 

514.2 Loi du 31 décembre 1913 sur la subvention des exer-
cices de tir  

 Art. 1 : subventions pour les exercices de tir AF 

52.1 …  

52.2 Loi du 18 décembre 2024 sur la protection de la popu-
lation (LProtPop)  

 Art. 39 : subventions aux partenaires de la protection de 
la population pour le secours en milieux particuliers AF 
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616.12 Ordonnance du 10 octobre 2006 relative à diverses sub-
ventions de moindre importance   

 Art. 1 : aides financières de moindre importance AF 

721.0.1 Loi du 12 septembre 2012 sur la protection de la nature 
et du paysage (LPNat)  

 Art. 42 al. 1 let. a : subventions pour l’établissement des 
inventaires préalables de biotopes I 

 Art. 42 al. 1 let. b et c : subventions pour l’exécution 
des mesures de protection relatives aux biotopes proté-
gés I 

 Art. 42 al. 1 let. d : subventions pour les mesures de 
compensation écologique prises par les propriétaires et 
exploitants ou exploitantes AF 

 Art. 42 al. 1 let. e : subventions pour l’élaboration et le 
suivi de concepts de mise en réseau AF 

 Art. 42 al. 1 let. f : subventions pour les mesures de 
compensation écologique prises par les communes AF 

 Art. 42 al. 1 let. g : subventions pour les parcs naturels 
et projets de parcs AF 

 Art. 42 al. 1 let. h : subventions pour les actions de sau-
vegarde et de réintroduction des espèces AF/I 

 Art. 42 al. 1 let. i : subventions pour les activités d’in-
formation, de formation, de sensibilisation et de re-
cherche AF 

 Art. 42 al. 1 let. j : subventions pour les autres activités 
d’intérêt public dans le domaine de la protection de la 
nature et du paysage AF 

741.1 …  

743.0.1 …  

770.1 Loi du 9 juin 2000 sur l’énergie  

 Art. 23 al. 2 : subventions pour les mesures permettant 
l’utilisation économe et rationnelle de l’énergie et le re-
cours aux énergies renouvelables AF  

 Art. 24 al. 1 et 2 : subventions pour la recherche et le 
développement en matière d’énergie AF 

780.1 Loi du 5 novembre 2021 sur la mobilité (LMob)  
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 Art. 162 : subventions pour des mesures de sécurité du 
réseau de mobilité AF 

 Art. 163 : subventions favorisant la mobilité écologique 
et partagée AF 

 Art. 164 : subventions pour l’innovation en matière de 
mobilité durable AF 

 Art. 173 : subventions pour les chemins de mobilité 
douce dédiées au cyclotourisme AF 

 Art. 176 : contributions financières aux études liées à la 
construction et au réaménagement de l’infrastructure 
ferroviaire et aux infrastructures dédiées au transport 
public d’importance régionale AF 

 Art. 177 : subventions pour les infrastructures de mobi-
lité dans les agglomérations AF 

 Art. 178 : contributions financières pour les mesures de 
protection contre le bruit AF 

 Art. 179 : contributions financières pour la construction 
et le réaménagement des plateformes multimodales 
d’importance régionale AF 

 Art. 183 : contributions financières pour les frais d’ex-
ploitation des entreprises de transport assurant le trafic 
régional I 

 Art. 184 : contributions financières pour les frais d’ex-
ploitation des entreprises de transport assurant le trafic 
local AF 

 Art. 185 : contributions financières pour les frais d’ex-
ploitation de lignes ou prestations d’essai AF 

 Art. 186 : contributions financières pour l’acquisition 
de véhicules spéciaux pour le transport de personnes en 
situation de handicap AF 

 Art. 187 : contributions financières pour les communau-
tés tarifaires et autres mesures tarifaires AF 

 Art. 188 : contributions financières pour les investisse-
ments innovants en matière de transports publics AF 

810.3 Loi du 7 septembre 2011 sur les sites pollués  

 Art. 28 : subventions pour l’investigation, la surveil-
lance et l’assainissement des anciennes décharges I 
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 Art. 29 : subventions pour l’investigation, la surveil-
lance et l’assainissement des stands de tir I 

 Art. 31 : avances pour les frais d’investigation préalable I 

812.1 Loi du 18 décembre 2009 sur les eaux (LCEaux)  

 Art. 16 al. 3 : indemnités pour les mesures prises par 
l’agriculture pour la protection des eaux I 

 Art. 47 al. 1 : subventions pour l’aménagement, la ré-
fection et l’entretien des cours d’eau AF 

 Art. 48 : subventions complémentaires en montagne ou 
lors de travaux d’améliorations foncières AF 

 Art. 49 : subventions complémentaires pour la revitali-
sation et pour l’entretien des cours d’eau AF 

812.18 …  

815.1 Loi du 30 juin 2023 sur le climat (LClim)  

 Art. 19 : subventions pour les mesures prises contre le 
réchauffement climatique AF 

820.2 Loi du 12 mai 2016 sur les prestations médicosociales 
(LPMS)  

 Art. 7 al. 3 : subventions pour d’autres mesures de 
maintien à domicile (mandats cantonaux) AF 

 Art. 16 : subventions pour l’aide et les soins à domi-
cile I 

 Art. 17 : subventions pour les accueils de jour et les 
accueils de nuit dans les EMS AF 

 Art. 20 : subventions aux frais d’accompagnement 
dans les EMS CI 

821.0.1 Loi du 16 novembre 1999 sur la santé  

 Art. 28 al. 2 : subventions pour les projets et les insti-
tutions de promotion de la santé et de prévention AF 

 Art. 98 al. 1 : subventions pour les écoles et les pro-
grammes de formation ou de perfectionnement dans le 
domaine de la santé AF 

 Art. 107 : subventions en faveur de l’équité régionale 
en matière d’urgences sanitaires AF 

822.0.1 …  

823.1 …  



Subventions – R 616.11 

8 

831.0.1 Loi du 9 octobre 2024 sur l’aide sociale  

 Art. 44 : subventions pour des organisations à carac-
tère social en matière d’asile I 

 Art. 78 al. 1 : subventions pour les prestations finan-
cières d’aide sociale I 

 Art. 78 al. 2 : subventions pour les frais du dispositif 
en lien avec l’aide sociale I 

 Art. 78 al. 3 : subventions pour la formation des béné-
ficiaires de prestations complémentaires pour les fa-
milles CI 

834.1.2 Loi du 16 novembre 2017 sur les institutions spéciali-
sées et les familles d’accueil professionnelles (LIFAP)  

 Art. 7 al. 1 et 2 : contributions aux frais d’exploitation 
des institutions spécialisées reconnues AF 

834.2.1 ...  

834.2.2 ...  

835.1 Loi du 9 juin 2011 sur les structures d’accueil extra-
familial de jour (LStE)  

 Art. 9 al. 1 : soutien financier en faveur des structures 
d’accueil préscolaire AF 

 Art. 13 al. 1 et 2 : soutien financier à l’encadrement 
particulier AF 

 Art. 13a : subventions pour les mesures d’aide renfor-
cées en accueil extrascolaire I 

 Art. 14 al. 1 et 15 al. 1 : subventions pour la formation 
de base et pour le perfectionnement du personnel édu-
catif des structures d’accueil extrafamilial de jour AF 

835.5 Loi du 12 mai 2006 sur l’enfance et la jeunesse (LEJ)  

 Art. 11 let. e : subventions aux organisations de jeu-
nesse AF 

 Art. 27 al. 1 : soutien financier pour des mesures d’ac-
tion socio-éducative dans le milieu familial AF 

836.1 Loi du 26 septembre 1990 sur les allocations fami-
liales  

 Art. 24 al. 1 : allocations familiales en faveur des per-
sonnes sans activité lucrative de condition modeste CI 
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836.3 Loi du 9 septembre 2010 sur les allocations de mater-
nité (LAMat)  

 Art. 2 : allocations de maternité complémentaires CI 

836.4 Loi du 8 février 2024 sur les prestations complémen-
taires pour les familles (LPCFam)  

 Art. 34 : prestations complémentaires pour les fa-
milles CI 

841.3.1 Loi du 16 novembre 1965 sur les prestations complé-
mentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et inva-
lidité  

 Art. 15 al. 1 : contribution de l’Etat aux prestations 
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants 
et invalidité CI 

842.1.1 Loi du 24 novembre 1995 d’application de la loi fédé-
rale sur l’assurance-maladie (LALAMal)  

 Art. 10 al.1 : subventions pour la réduction des primes 
de l’assurance-maladie CI 

842.2.4 …  

866.1.1 Loi du 6 octobre 2010 sur l’emploi et le marché du 
travail (LEMT)  

 Art. 79 al. 1 : subventions pour les mesures cantonales 
d’insertion professionnelle des demandeurs et deman-
deuses d’emploi et des chômeurs et chômeuses AF 

866.1.4 …  

87.2 Loi du 26 septembre 1985 encourageant la construc-
tion de logements à caractère social  

 Art. 5 al. 1 : aide complémentaire pour l’encourage-
ment à la construction de logements à caractère social AF 

900.1 Loi du 3 octobre 1996 sur la promotion économique 
(LPEc)  

 Art. 7 : contributions financières pour soutenir des 
projets favorisant la création de nouvelles places de 
travail ou le maintien de places de travail existantes AF 

 Art. 9 et 9a : cautionnements pour des crédits d’inves-
tissement AF 
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 Art. 15 al. 2 : contributions pour l’acquisition et 
l’équipement de terrains, pour l’acquisition, la cons-
truction et la mise à disposition de bâtiments AF 

 Art. 16a : prêts en faveur du préfinancement d’études 
de planification régionale AF 

 Art. 19b al. 2 : contributions financières en faveur 
d’initiatives, de programmes et de projets pour l’inno-
vation régionale  AF 

900.3 Décret du 20 novembre 1997 relatif à l’encourage-
ment de la réalisation de centres régionaux de créa-
tion d’entreprises  

 Art. 1 al. 1 : contributions de l’Etat pour la réalisation 
de centres régionaux de création d’entreprises AF 

901.1 …  

910.1 Loi du 3 octobre 2006 sur l’agriculture (LAgri)  

 Art. 16ss : Fonds rural AF 

 Art. 23ss : promotion et développement économique AF 

 Art. 30ss : contributions d’estivage AF 

 Art. 35ss : méthodes et techniques culturales AF 

 Art. 39 : aide aux exploitations paysannes en diffi-
culté AF 

 Art. 39a : soutien à la protection des colonies 
d’abeilles AF 

910.11 Règlement du 27 mars 2007 sur l’agriculture (RAgri)  

 Art. 5 : Allégement du marché AF 

914.10.11 Ordonnance du 8 avril 2014 sur les épizooties (OEpiz)  

 Art. 18 : soutien financier aux services de santé pour 
animaux AF 

914.10.6 Loi du 22 mai 1997 d’application de la législation fé-
dérale sur l’élimination des déchets animaux  

 Art. 14 al. 1 : participation de l’Etat aux frais d’infras-
tructure, d’exploitation et d’élimination des déchets 
animaux I 
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914.20.1 Loi du 13 février 2003 sur l’assurance des animaux 
de rente (LAAR)  

 Art. 21 al. 2 : contribution de l’Etat aux frais de lutte 
contre les épizooties et aux indemnités versées ainsi 
qu’aux frais administratifs de Sanima I 

917.1 Loi du 30 mai 1990 sur les améliorations foncières  

 Art. 20 : subventions pour la recherche et la formation 
en génie rural et forestier AF 

 Art. 179 al. 1 : subventions ordinaires pour les amé-
liorations foncières librement décidées AF 

 Art. 179 al. 1 : subventions ordinaires pour les amé-
liorations foncières imposées I 

 Art. 179 al. 1 : subventions pour les ouvrages servant 
au stockage des engrais de ferme I 

 Art. 188 : subventions par le Fonds des améliorations 
foncières AF 

921.1 Loi du 2 mars 1999 sur les forêts et la protection contre 
les catastrophes naturelles (LFCN)  

 Art. 64 : subventions cantonales pour la régénération et 
les soins aux jeunes forêts, la fonction d’accueil du pu-
blic dans les forêts, la protection des nappes phréatiques 
et des sources d’eau potable en forêt, la réalisation et la 
remise en état périodique d’infrastructures forestières, 
l’amélioration des conditions de gestion de la propriété 
forestière, la prévention et la réparation des dégâts aux 
forêts, la promotion de l’utilisation du bois de prove-
nance indigène, la vulgarisation et la signalisation des 
routes forestières AF 

 Art. 64b : subventions pour la protection contre les ca-
tastrophes naturelles I 

 Art. 64c : subventions pour les forêts protectrices I 

 Art. 64d : subventions pour la diversité biologique de la 
forêt AF 

 Art. 64e : subventions pour la gestion des forêts AF 

 Art. 64f : subventions pour les mesures contre les dé-
gâts hors forêts protectrices AF 
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922.1 Loi du 14 novembre 1996 sur la chasse et la protec-
tion des mammifères, des oiseaux sauvages et de leurs 
biotopes (LCha)  

 Art. 33, 39 al. 1 let. b et 40 al. 2 : prévention et indem-
nisation des dommages causés par les animaux sau-
vages I 

923.1 Loi du 15 mai 1979 sur la pêche  

 Art. 41 : mesures financières pour la protection du 
poisson et de la pêche AF 

940.2 Loi du 17 mars 2010 sur l’exercice de la prostitution  

 Art. 15 et art. 16 : subventions pour les institutions et 
projets de soutien des personnes exerçant la prostitu-
tion AF 

951.1 Loi du 8 octobre 2021 sur le tourisme (LT)  

 Art. 10 al. 1 let. a : contribution annuelle de l’Etat à 
l’Union fribourgeoise du tourisme (UFT) I 

 Art. 19 : contribution annuelle de l’Etat au Fonds de 
marketing AF 

 Art. 40 al. 1 : contribution annuelle de l’Etat au Fonds 
d’équipement touristique AF 

954.1 Loi du 21 mars 2024 sur l’accès des jeunes aux mé-
dias  

 Art. 2 : Subvention pour l'accès à l'information et la 
formation de l'opinion des jeunes CI 

97.1 Loi du 5 octobre 2011 sur la coopération au dévelop-
pement et l’aide humanitaire internationales  

 Art. 10 : aides financières pour soutenir des projets 
d’institutions privées et publiques qui répondent aux 
buts formulés dans la loi AF 
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